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STATUTS DE L’ACPEP

ASSOCIATION DES CAVALIERS PROPRIETAIRES DE

L’ECURIE DES PEUPLIERS

Statuts modifiés par l’assemblée générale du 23 janvier 2010
Article 1

Il est créé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination : A.C.P.E.P. Association des cavaliers propriétaires de l’écurie des peupliers.

Article 2 – Objet

Cette association a pour objet la pratique de l’équitation sous toute ses formes.

Article 3 – Siège social

Le siège de l’association est fixé à Genainville, Val d’Oise. Les installations sont situées 1 route de Magny – 95420 Genainville.

Il pourra être transféré par l’assemblée générale sur proposition du bureau.

Article 4 – Durée

La durée de l’association est illimitée.

Article 5 – Admission

Pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d’admission présentées.

( Les cavaliers extérieurs (ne possédant pas de cheval hébergé à l’écurie) ne sont pas membres de l’ACPEP.

( Membre titulaire : propriétaire d’au moins un cheval hébergé à l’écurie pour l’année civile. Il s’acquitte de la cotisation.

( Membre temporaire : propriétaire d’au moins un cheval hébergé à l’écurie pour une durée déterminée inférieure à 1 an. Il s’acquitte de la cotisation. Il appartient à l’ACPEP pendant sa durée de présence.

( Membre de droit : Jean Luc Moreau, Céline Moreau, Marie-Pierre Moreau, le(s) salarié(e)s de l’ACPEP propriétaire(s) d’au moins un cheval hébergé à l’écurie. Ils sont exemptés de cotisation.

( Le tarif de pension des membres titulaires et temporaires est fixé en assemblée générale chaque année.

Article 6 – Cotisation

Une cotisation annuelle doit être acquittée par les adhérents (exception faite des membres de droit). Son montant est fixé pour chaque année par décision de l’assemblée générale. Elle est appelée en janvier pour l’année civile ou au moment de l’entrée dans l’association en cours d’année.

Tout membre qui, pour quelque cause que ce soit, cesse de faire partie de l’association, n’a droit à aucun remboursement.

Article 7 – Radiations

La qualité de membre se perd par :

a) la démission

b) le décès

c) la radiation prononcée par le conseil d’administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.

Article 8 – Ressources

Les ressources de l’association comprennent :

( le montant des cotisations

( les pensions

( les recettes des manifestations exceptionnelles

( les subventions de l’Etat, des régions, des départements et des communes

( toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur.

Article 9 – Bureau

L’association est dirigée par un bureau de 5 membres, élus au scrutin secret, pour 1 an par l’assemblée générale.

Est électeur, tout membre de l’association, âgé de seize ans au moins au jour de l’élection, à jour de sa cotisation annuelle.

Est éligible toute personne âgée de dix huit ans au moins au jour de l’élection, ayant adhéré à l’association depuis plus de six mois, à jour de sa cotisation annuelle.

Les membres sont rééligibles.

Le bureau est composé de :

1. un(e) président(e)

2. un(e) vice président(e) délégué(e)
3. un(e) trésorier(e)

4. un directeur technique
5. un(e) secrétaire  

6. un(e) secrétaire adjoint(e).

Le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile. Il ordonnance les dépenses. Il a notamment, qualité pour ester en justice au nom de l’association.

Le vice président délégué a pour rôle de seconder le président concernant les manifestations et le contact avec la clientèle.

Le directeur technique est investi des mêmes pouvoirs que ceux du président et peut donc agir en toute circonstance au nom de l’association, dans la limite de son objet social.

Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il rédige les procès verbaux des réunions et assemblées et, en général, toutes les écritures concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception de celles qui concernent la comptabilité.

Le secrétaire adjoint remplace le secrétaire en son absence et le soulage sur quelques points (site internet, motiver les troupes pour les travaux…)

Le trésorier est chargé de tenir ou faire tenir sous contrôle la comptabilité de l’association. Il effectue tous paiements et reçoit sous la surveillance du président, toutes sommes dues à l’association. Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations qu’il effectue et rend compte à l’assemblée générale annuelle qui approuve sa gestion.

Les représentants de l’association doivent jouir du plein exercice de leurs droits civils.

En cas de vacance, le bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres jusqu’à la prochaine assemblée générale.

Article 10 – Réunion du bureau

Le bureau se réunit au moins une fois tous les 6 mois sur convocation du président ou sur la demande d’un de ses membres.

Les décisions sont prises à la majorité des voix. Le président dispose d’une voix prépondérante.

Tout membre du bureau qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives pourra être considéré comme démissionnaire.

Les réunions font l’objet d’un compte rendu ou au moins d’un relevé de décision
Article 11 – Rémunération

Les membres du bureau ont droit au remboursement de leurs frais sur justificatifs ; les frais de déplacement seront remboursés sur le barème de l’administration fiscale. Leurs fonctions sont bénévoles.

Article 12 – Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale comprend tous les membres à jour de leur cotisation, âgés de seize ans au moins le jour de l’assemblée. Ils sont convoqués par affichage dans les locaux loués par l’association. L’ordre du jour sera également affiché.

L’assemblée générale se réunit chaque année dans le courant du mois de janvier et chaque fois qu’elle est convoquée par le bureau ou sur la demande du quart au moins des membres de l’association. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Le président, assisté des membres du bureau, préside l’assemblée et expose la situation morale de l’association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée.

Elle délibère sur les rapports relatifs à la gestion du bureau et à la situation morale et financière de l’association.

Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions mises à l’ordre du jour. Elle prévoit le renouvellement des membres du bureau dans les conditions fixées à l’article 9.

Elle se prononce, sous réserve des approbations nécessaires, sur les modifications des statuts.

Elle adopte le règlement intérieur.

Il est procédé au remplacement, au scrutin secret, des membres du bureau sortants.

Ne devront être traitées, lors de l’assemblée générale, que des questions soumises à l’ordre du jour.

Un relevé de décision de la réunion sera établi.

Article 13 – Assemblée générale extraordinaire

L’assemblée générale extraordinaire est compétente pour modifier les statuts, décider la dissolution, la fusion de l’association.

Elle se réunit également à la demande d’au moins un tiers des membres, ou sur demande du bureau.

Elle est convoquée par le président selon les modalités de l’article 12.

Un relevé de décision de la réunion sera établi.

Article 14 – Règlement intérieur

Le bureau peut décider de l’établissement d’un règlement intérieur qui sera soumis pour approbation à l'assemblée générale.

Il s’impose à tous les membres de l’association.

Article 15 – Dissolution

La dissolution est prononcée par l’assemblée générale extraordinaire.

Sauf décision différente prise lors de l’assemblée générale extraordinaire, les biens immeubles seront cédés gratuitement au propriétaire des locaux. Les biens meubles seront cédés gratuitement à la structure qui se substituera à l’association dissoute.

Le président et                             La vice présidente                                          La trésorière       
Directeur technique
                       déléguée                                                                                                                Moreau Jean-Luc                              Tiale Sophie                                              Moreau Céline             
                 La secrétaire                                                               Le secrétaire

                                                                                                         adjoint


            Moreau Marie-Pierre                                                   Winiarz Guillaume
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